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La Direction Générale a défini en revue de direction une stratégie à moyen terme qui 

se décline en plans d’actions mis en œuvre par les différentes Directions et qui 

intègre son engagement d’amélioration continue. 

 
Quatre axes majeurs structurent notre Politique Environnementale : 
 
 

� Le respect de la réglementation en vigueur, 
 
� La gestion des déchets, 
 
� L’anticipation et la maîtrise des situations accidentelles pouvant 

impacter l’environnement, 
 
� La sensibilisation de notre personnel au respect de l’environnement.  

 
 
Pour chaque axe des indicateurs de performance quantifiables et mesurables sont 

définis en étroite collaboration avec les responsables concernés. La Politique 

Environnementale et la pertinence des indicateurs sont vérifiées régulièrement lors 

des réunions de suivi des actions et des revues de direction. 

 

La Direction Industrielle est garante de la mise en application, du suivi, de la 

communication, de la compréhension de la Politique Environnementale à tous les 

niveaux de l’entreprise. Elle est relayée par les responsables de service, qu’elle 

assiste. 

 
La Direction Générale veille à la cohérence entre la Politique Environnementale et la 

démarche en matière de sécurité et de respect de l’environnement déployées dans 

l’entreprise, qui ont été décrites dans la Charte Hygiène – Sécurité – Environnement 

du groupe Axson Technologies. 

 


